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Coopération internationale : la CEE-ONU et l’OTIF

Ce jeudi 25 janvier 2024, M. Wolfgang Küpper, Secrétaire général de l’OTIF, a reçu dans les locaux temporaires de 
l’Organisation à Berne M. Yuwei Li, directeur de la division des transports durables de la Commission économique 
pour l’Europe des Nations unies (CEE-ONU).

M. F. Dionori, chef de la section des réseaux de transport et de la logistique au sein de la division des transports 
durables de la CEE-ONU, ainsi que Mme L. Andriamahatahitry, messieurs J. Conrad, A. Kuzmenko et B. Leermakers, 
chefs de département de l’OTIF, ont également assisté à la réunion.

La réunion s’est tenue dans le cadre de la coopération effective et constante qui existe depuis longtemps entre les 
deux organisations. 

À vocation essentiellement informative mais aussi prospective, la réunion a permis d’échanger dans de nombreux 
domaines des transports internationaux ferroviaires. 

Après avoir évoqué les grands rendez-vous qui vont ponctuer l’année 2024, messieurs Küpper et Li ont salué le 
travail d’harmonisation et l’étroite collaboration dans le domaine des marchandises dangereuses avec en particulier la 
tenue semestrielle de la Réunion commune RID/ADR/ADN.

Ensuite, les participants et participante ont souligné la nécessité d’un échange régulier d’informations concernant 
l’identification permanente du matériel roulant ferroviaire (système URVIS) dans le cadre du Protocole de Luxembourg. 
En effet, le 8 mars 2024, le Protocole de Luxembourg entrera en vigueur et l’OTIF deviendra le secrétariat de l’Autorité 
de surveillance, laquelle va superviser le fonctionnement du Registre international du matériel roulant ferroviaire. 

Puis, sur le plan des affaires juridiques, les discussions ont notamment porté sur le transport ferroviaire international 
des marchandises et les différents systèmes juridiques y afférents. 

Enfin, dernier point de l’ordre du jour, le thème de l’interopérabilité technique dans les transports ferroviaires 
internationaux a fait l’objet d’une présentation du Secrétariat de l’OTIF.

Le Secrétaire général de l’OTIF se félicite de cette réunion et remercie le directeur de la division des transports 
durables de la CEE-ONU pour sa venue à Berne et la qualité des échanges.


